
 
 

 

 

 
 

 

 

 

  

Tous les membres de la Fédération des harmonies et des orchestres symphoniques du Québec sont convoqués par 

la présente à l'Assemblée générale annuelle de la Corporation qui se tiendra le samedi 16 octobre prochain 
par visioconférence. 
 
 
 
 

 
 

 

VENEZ VOUS INFORMER ET ÉCHANGER AVEC NOUS !  
 
 
 

AU PROGRAMME : 

 Élection des administrateurs; 

 Présentation des dossiers 2020-2021 et des projets à venir pour la FHOSQ 
l’organisation du Concours solistes et petits ensembles et du Festival des 
harmonies et orchestres symphoniques du Québec. 

 
 

 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION 

13 OCTOBRE 2021 
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 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
 SAMEDI 16 OCTOBRE 2021 

13h00 Accueil et inscription 

13h15 Ouverture de l'Assemblée générale annuelle 

Explication du déroulement par visioconférence 

Présentation des membres du c.a. 2020-2021 

Rapport des activités pour l’année 2020-2021 

Étude et approbation des états financiers 2020-2021 

Cotisations 2022 

 Nomination du vérificateur  

Modifications aux règlements généraux 

 

Mises en candidatures 

Élection d’un (e) président (e) et d’un (e) secrétaire d’élection 

Rapport du comité de mise en candidature 2021-2022 

Élection aux postes d’administrateurs (5)  

 

Festival 

 Rapport 2021 

 Festival 2022 

 Propositions changements aux règlements du Festival 2022 

 

Concours  

 Rapport 2021 

 Concours 2022 

 Propositions changements aux règlements du Concours 2022 

 

Affaires diverses 

15h00 Levée de l’assemblée 

  



 

 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2021  
 

FORMULAIRE D'INSCRIPTION 
 
 
 

Nom de votre ensemble (membre de la FHOSQ) : ______________________________________________________________ 
 

Noms des délégués : ____________________________________________________________________________  

Voir formulaire de délégation  
  ____________________________________________________________________________ 
 

  ____________________________________________________________________________ 
  

  ____________________________________________________________________________ 
 
Adresse de correspondance de l'ensemble : __________________________________________________________________ 
 

Ville :  ___________________________________________________________ Code postal :  ______________________ 
 

Courriel(s) :  
__________________________________________ __________________________________________
   
 

Téléphone(s) :  veuillez indiquer s’il s’agit d’un numéro de résidence / bureau / cellulaire  
 

 ( ________ )  __________________________    ( ____________________ ) 
 

 ( ________ )  __________________________    ( ____________________ ) 
 

 ( ________ )  __________________________    ( ____________________ ) 
      

   

 
 
 

INSCRIVEZ-VOUS DIRECTEMENT VIA LE FORMULAIRE WEB EN CLIQUANT ICI! 
 
 

RETOURNER AVANT LE 13 OCTOBRE 2021 
 
 
 

Fédération des harmonies et des orchestres symphoniques du Québec 
4545, ave Pierre-de Coubertin  Montréal (Québec)  H1V 0B2 

Téléphone : (514) 252-3026   Courriel :  info@fhosq.org  

https://docs.google.com/forms/d/1Yo6m7FXf3fIbB8IY0gcrxisYdjQncPltePrAoWjT93k/edit
https://docs.google.com/forms/d/1Yo6m7FXf3fIbB8IY0gcrxisYdjQncPltePrAoWjT93k/edit
mailto:info@fhosq.org


 

 

 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2021  
 

FORMULAIRE DE DÉLÉGATION 
 
 

Extrait des règlements généraux de la Fédération des harmonies et des orchestres symphoniques du Québec 

ARTICLE 10 DÉLÉGUÉS 
 

Les harmonies seniors et harmonies juniors, les orchestres symphoniques et les ensembles à cordes (membres ordinaires de la 
corporation) peuvent déléguer QUATRE (4) PERSONNES.  Les stage bands, drumlines, ensembles vocaux, ensembles de guitares, 
membres individuels et membres corporatifs (membres affins de la corporation) peuvent déléguer une (1) PERSONNE. 

ARTICLE 11 VOTE 
 

À l'assemblée générale des membres, seuls les délégués et les membres affins à titre individuel ont droit de vote et ils n'ont 
droit qu'à un seul vote.  Le vote par procuration n'est pas autorisé.  En cas d'égalité des voix, le président de la corporation a un 
second vote ou un vote prépondérant.  Sauf lors de l'élection des administrateurs où le vote est obligatoirement au scrutin secret, 
le vote se prend à main levée à moins que le scrutin secret ne soit demandé par le tiers des délégués présents. 
 
 
 

 

HARMONIES , ORCHESTRES SYMPHONIQUES OU ENSEMBLES À CORDES 
 

Nom du groupe :  _____________________________________________________________________________ 
 

Délégués : 1.  _______________________________ 2.  _______________________________ 
 

 3.  _______________________________ 4.  _______________________________ 
 

Responsable :  ___________________________________ Titre : _____________________________  
 
Signature :   ___________________________________ 
 
 
 

 

MEMBRES AFFINS (STAGE BANDS, DRUMLINES, CORPORATIONS OU INDIVIDUS) 
 

Nom :   _______________________________________________ Délégué : ___________________________ 
 

Responsable :  ________________________________________  Titre :  _____________________________ 
 

Signature :  ___________________________________________ 
 

 

 
 
 

VEUILLEZ JOINDRE LE FORMULAIRE DE DÉLÉGATION  
À VOTRE INSCRIPTION 

 AFIN DE VALIDER VOTRE DROIT DE VOTE 
 


